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Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP)  

Fourniture de matériel de ramassage – Opération Hauts-de-France 

Propres 

Fédération Régionale des Chasseurs des Hauts-de-France 

Article 1 – Objet et durée du marché 
Le présent marché a pour objet la fourniture de matériel de ramassage pour l’opération 

“Hauts-de-France Propres”, conformément au CCTP. 

Il est conclu pour une durée d’un an à compter de la notification, reconductible par tacite 

reconduction. 

Article 2 – Prix et modalités de paiement 
Les prix sont forfaitaires et fermes. 

Les paiements seront effectués par virement bancaire dans un délai de 30 jours à compter 

de la réception de la facture et de l’acceptation des fournitures. 

Les factures seront adressées à : Fédération Régionale des Chasseurs des Hauts-de-France – 

1, Chemin de la Voie du Bois – 80450 Lamotte-Brebière. 

Article 3 – Modalités de livraison 
Livraison au plus tard fin janvier/début février de chaque année, selon le planning fixé au 

CCTP. 

Livraison dans les 5 départements de la région Hauts-de-France. 

Le conditionnement devra permettre une distribution simple et rapide. 

Article 4 – Pénalités de retard 
En cas de retard de livraison, il sera appliqué une pénalité de 50 € HT par jour de retard et 

par lot, sauf cas de force majeure. 

Article 5 – Garantie et service après-vente 
Le titulaire garantit le matériel contre tout vice de fabrication et défaut de conformité 

pendant une durée minimale d’un an. 
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Article 6 – Résiliation 
En cas de manquement grave aux obligations (retards répétés, non-conformité persistante), 

le pouvoir adjudicateur pourra résilier le marché aux torts exclusifs du titulaire, sans 

préjudice de dommages et intérêts. 

Article 7 – Litiges 
Tout litige sera porté devant le Tribunal administratif compétent (TA d’Amiens). 


